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1. Référence :
HQD-2, document 1, page 4, tableau 1
Demande 

1.1. Veuillez fournir les chiffres qui permettent d’arriver à l’écart prévu de la prévision des ventes de -357 GWh.

2. Référence :
HQD-2, document 1, page 5, tableau 3

Préambule

Pour l’année 2007, un approvisionnement additionnel requis de 1050 MW est indiqué.

Demande 

2.1. Veuillez concilier cette puissance avec celle avancée dans le document d’état d’avancement du plan d’approvisionnement, soit celle de 980 MW. Veuillez expliquer.

3. Références :
(i)   HQD-1, document 1, page 9, article 7.3
(ii)  HQD-1, document 2, page 9, article 7.3

(iii) HQD-1, document 3, page 14, article 7.3

(iv) HQD-2, document 1, page 5

Préambule

Selon les trois premières références, le total de l’énergie contractuelle est de 9 TWh en 2007 alors que, selon la référence (iv), les besoins seraient de 7,2 TWh pour cette même année.
Demande

3.1. Veuillez indiquer quel est l’impact pour le consommateur que le Distributeur se procure une quantité d’énergie supérieure aux besoins prévus.

4. Références :
(i)  HQD-2, document 3, page 11
(ii) HQD-1, document 2, page 9, article 7.1

Préambule

Selon le Distributeur, le besoin total à combler est de 1050 MW, dont 750 MW en produit de base. Il reste donc une quantité de 300 MW en produit cyclable. Or, selon les contrats présentés à la Régie, la capacité contractuelle du produit cyclable est de 250 MW.

Demandes

4.1. Veuillez expliquer comment le besoin de 300 MW en produit cyclable sera comblé.

4.2. Veuillez commenter sur les possibilités qu’avait le Distributeur de signer un contrat de produit cyclable de 300 MW avec Hydro-Québec Production.

5. Références :
(i)  HQD-1, document 1.1, article 6 et annexe II

(ii) HQD-1, document 2.1, article 6 et annexe II

Demande 
5.1. Les contrats signés entre le Distributeur et le Producteur comportent des options de report de la date du début des livraisons. Le Producteur ayant soumissionné avec des centrales existantes d’un important parc hydraulique, veuillez justifier le bien fondé du coût de ces options de report en fonction du manque à gagner pour le Producteur en cas d’exercice d’une de ces options.

6. Références :
(i)  HQD-1, document 3, page 57, article 31
(ii) HQD-1, document 3, page 62, article 34

Préambule

À l’article 31 de la référence (i), il est indiqué une pénalité de 165 $/MW pour chaque jour de retard par rapport à la date du début des livraisons, et à l’article 34 de la référence (ii), des dommages reliés à la résiliation du contrat. Ceux-ci sont de 10 000 $/MW, 35 000 $/MW et 60 000 $/MW selon le moment de la résiliation.

Demandes

6.1. Veuillez indiquer quels sont les risques de non réalisation du contrat de TCE.

6.2. Veuillez fournir une évaluation du coût d’approvisionnement alternatif s’il y avait un retard du début des livraisons. Veuillez indiquer les hypothèses utilisées pour cette évaluation.

7. Référence :
HQD-2, document 3, page 17, section « Résultats »
Préambule

Le Distributeur mentionne que l’analyse des combinaisons finalistes a permis d’établir que l’offre de 507 MW de TransCanada Energy Limited constituait l’alternative la plus intéressante si les négociations avec l’un des soumissionnaires retenus devaient achopper.

Demande

7.1. Veuillez commenter sur la prudence de ne conserver qu’un seul soumissionnaire sur la liste de relève.
7.2. Veuillez expliquer les alternatives pour le Distributeur si aucune entente n’avait été possible avec TCE.
8. Références :
(i)  Annexe technique # 6
(ii) HQD-2, document 3, page 6, section 1.2.2 « Hypothèses utilisées pour l’analyse économique »
(iii)Annexe technique # 1
(iv) HQD-2, document 8
(v)  HQD-5, document 1
Préambule

Le Règlement mentionne que la demande doit contenir une description des garanties prévues aux contrats pour couvrir les risques financiers et ceux reliés à la suffisance des approvisionnements ainsi qu’une analyse des risques résiduels.
L’annexe technique # 6 présente le coût unitaire global de quelques combinaisons pour le cas de base et les valeurs globales de ces combinaisons résultant de la variation de quelques paramètres. À la référence (ii), il est mentionné que le taux d’actualisation pour les fins de l’analyse économique des offres est de 7,9%. Enfin, la référence (iii) présente les prévisions économiques de long terme. 
Demandes
8.1. Pour chacune des combinaisons présentées aux références (i) et (v), veuillez présenter une analyse de sensibilité en utilisant un taux d’actualisation de 7,33%, tel que décidé par la Régie dans la décision D-2003-93 du 21 mai 2003.

8.2. Veuillez présenter séparément pour le contrat de TCE l’effet sur le coût total du contrat, tel que rapporté à la référence (iv), d’une augmentation de 10% du prix du gaz à DAWN et l’effet d’utiliser l’indice AECO au lieu de l’indice DAWN.
8.3. Veuillez présenter la sensibilité de la combinaison des contrats soumis pour approbation à la Régie aux taux d’inflation. À cette fin, veuillez présenter dans un premier temps l’effet d’une diminution des taux de 1% (en valeur nominale) pour chacune des années contractuelles et, dans un deuxième temps, d’une augmentation des taux de 1% (en valeur nominale) pour chacune des années contractuelles. Veuillez présenter les résultats séparément pour chacun des trois contrats et globalement pour l’ensemble de la combinaison, en indiquant l’effet sur les coûts tels que rapportés à la référence (iv).
9. Référence :
HQD-2, document 4, pages 8 et 9, section 4 « Analysis Assumptions »
Préambule

Il est mentionné que « To ensure consistency in the evaluation process, this analysis relies upon the same input assumption used by Hydro-Québec Distribution, (…) This includes fuel price forecasts and basis, inflation rates for Canada and the US, the exchange rate, discount rate, etc».
Par ailleurs, le tableau 1 présente les hypothèses financières d’un projet de production qui serait construit dans le nord-est des É-U, ainsi que le rendement thermique d’une telle centrale.
Enfin, il est mentionné que « The result of this assessment is a levelized capacity charge of $125,78 per kW-year in US dollar. »
Demandes
9.1. Veuillez présenter le détail des hypothèses et des calculs qui permettent d’obtenir une valeur de 125,78 $/kW-an à partir des valeurs présentées au tableau 1.
9.2. Veuillez indiquer le facteur d’utilisation qui a été supposé.
9.3. Veuillez indiquer si le rendement thermique de 6850 Btu/kWh correspond au rendement des plus récentes et plus performantes technologies de centrales à cycle combiné disponibles sur le marché. Veuillez expliquer votre réponse et justifier l’utilisation d’un rendement thermique de 6850 Btu/kWh pour les fins de l’analyse.
10. Références :
(i)
HQD-2, document 4, page 4, section 1 « Introduction »
(ii) HQD-2, document 4, page 13, section 5 « Results of the Analysis » tableau 2
Préambule

La référence (i) présente les composantes de coût d’un équipement de production pour fournir de l’énergie au Québec sur une période de long terme à partir du nord-est des É-U. 
La référence (ii) présente le « real levelized cost » pour des centrales à divers endroits du nord-est des É-U. Cette référence présente aussi le coût unitaire de la combinaison des contrats conclus par HQD.

Demandes
10.1. Veuillez décomposer les coûts unitaires globaux pour chacun des cas fournis au Tableau 2 de la référence (ii) selon les composantes identifiées à la référence (i).
10.2. Veuillez indiquer le facteur d’utilisation de la combinaison des contrats conclus par HQD et celui des centrales de comparaison.

11. Références :
(i)  Le Règlement 
(ii) HQD-2, document 4, page 13, section 5 « Results of the Analysis » tableau 2
Préambule

Le Règlement précise que la demande doit contenir notamment un rapport comparant les prix du contrat, de la combinaison des contrats ou de chaque contrat inclus dans la combinaison des contrats d’approvisionnement en électricité avec les prix des principaux produits disponibles dans les marchés du nord-est de l’Amérique et les coûts de transport applicable.

À la référence (ii), les résultats présentés ne concernent que la comparaison entre le coût de la combinaison des contrats et des centrales en Nouvelle Angleterre et dans l’état de New York.

Demandes
11.1. Veuillez présenter une évaluation détaillée des prix des principaux produits disponibles en Ontario et au Nouveau-Brunswick, incluant notamment les coûts d’une centrale située en Ontario et d’une au Nouveau-Brunswick en détaillant le coût de chaque composante.
11.2. Veuillez présenter une comparaison entre le coût de chacun des contrats de la combinaison et le coût des prix évalués en 11.1. 
12. Références :
(i)  HQD-2, document 3, page 12

(ii) Annexe technique # 4

Préambule

Dans la première phase de l’analyse des combinaisons, à l’étape 3, l’estimation selon l’outil prédicteur des coûts est faite à partir des prix de l’électricité calculés pour chacune des offres à l’étape 2 en pondérant le coût des offres d’une combinaison par leur taille. L’annexe technique # 4 présente le classement des combinaisons qui résulte de l’application du prédicteur.

Demandes
12.1. Veuillez indiquer si les formules de prix et les paramètres s’y rapportant qui ont été utilisées lors de l’évaluation des soumissions à l’étape 2 sont les mêmes que ceux qui étaient inclus dans les soumissions. Veuillez expliquer votre réponse.
12.2. Veuillez indiquer si les formules de prix et les paramètres s’y rapportant apparaissant aux contrats signés avec HQP et TCE sont les mêmes que ceux apparaissant à leur soumission. Veuillez justifier les différences, le cas échéant.

13. Référence :
HQD-1, Document 3, Contrat d’approvisionnement en électricité entre TCE et HQD, article 16.2

Préambule

Cet article est intitulé « prix pour l’énergie admissible ».
Demande

13.1. Veuillez préciser à quoi correspondent les deux premières valeurs apparaissant à la première formule. Veuillez expliquer le niveau de ces deux valeurs.
14. Référence :
Annexe technique #2
Préambule

Une des composantes du coût unitaire de l’électricité concerne les pertes électriques. Celles-ci sont montrées spécifiquement pour chacune des soumissions.

Demandes

14.1. Veuillez expliquer la méthodologie utilisée pour effectuer le calcul des pertes et décrire les principales hypothèses retenues. Veuillez expliquer les variations entre les soumissions pour les produits de base et celles pour les produits cyclables, particulièrement en ce qui a trait aux soumissions visant des projets situés à un même emplacement.
14.2. Veuillez indiquer si dans l’évaluation des soumissions, le niveau des pertes a été assumé comme étant constant pour toute la durée des contrats.

15. Référence :
HQD-2, document 3, page 6, section 1.2.2 « Hypothèses utilisées pour l’analyse économique »
Préambule

Pour l’étape 2 de l’évaluation des soumissions, il est mentionné que le coût des offres du produit cyclable est calculé à un facteur d’utilisation de 50%.

Demandes
15.1. Veuillez préciser à quel facteur d’utilisation est calculé le coût unitaire du produit de base à l’étape 2.
16. Références :
(i) HQD-2, document 3, page 14, section 2.2 « Première phase de l’analyse des combinaisons dans le scénario moyen de la demande », sous-section b) « Concept de centrale témoin »
(ii) HQD-2, document 1, page 5






Préambule

Le Distributeur mentionne que le coût de la centrale témoin est basé sur le coût des offres retenues pour l’évaluation en phase III.

Il est aussi mentionné que lorsque des combinaisons présentent des quantités différentes de 1050 MW (soit 750 MW en base et 300 MW de cyclable), une comparaison économique juste requiert de ramener les combinaisons à une base comparable, soit 1050 MW en puissance et 7,2 TWh en énergie, tel qu’indiqué à la référence (ii).
Ainsi, le coût de la centrale témoin est ajouté aux combinaisons dont la capacité est inférieure à 1050 MW pour chaque MW en déficit, et est crédité aux combinaisons dont la capacité est supérieure à 1050 MW pour chaque MW en excédent.

Demandes
16.1. Veuillez préciser quel est le facteur d’utilisation présumé de la centrale témoin.
16.2. Veuillez fournir les valeurs du coût unitaire de la centrale témoin pour le coût global, le coût de transport et le coût des pertes.

16.3. Veuillez préciser si la compensation en MW s’applique uniquement au produit de base. Veuillez expliquer votre réponse.
16.4. Veuillez illustrer comment l’utilisation du concept de la centrale témoin permet d’obtenir le même service rendu en puissance et en énergie (1050 MW et 7,2 TWh) pour chacune des combinaisons.
17. Référence :
HQD-2, document 2, page 4, section 3 « Risques résiduels »

Préambule

Les dommages et pénalités financières, le droit d'exploitation de la centrale du fournisseur et les droits de résiliation du contrat protègent le Distributeur contre les principaux préjudices prévisibles découlant d'un défaut d'un fournisseur. Par contre, la coïncidence d'un défaut d'un fournisseur menant à la résiliation d'un contrat avec un événement tel qu'un scénario fort de la demande dans le Nord-est des États-Unis pourrait peut-être impliquer des coûts additionnels supérieurs aux dommages stipulés à ce contrat. Une telle éventualité est cependant considérée par le Distributeur comme peu probable.

Demande :

17.1. Veuillez élaborer sur l’ampleur des coûts auxquels pourrait faire face le Distributeur relativement à l’occurrence de cette coïncidence.

17.2. Veuillez commenter la probabilité qu’un tel événement survienne. Veuillez justifier votre réponse.
18. Référence : 
Annexe technique # 2, Tableau A-2
Préambule 

Le tableau des résultats de l'étape II de l'analyse des soumissions indique la solidité financière de TCE.

Demande

18.1. Veuillez indiquer si la cote de solidité financière de TCE est fondée sur celle de TransCanada PipeLines Limited. Si oui, veuillez indiquer si cette dernière s'est portée garante des obligations de son affiliée.

19. Référence : 
Pièce HQD-2, Document 7, page 4 de 4 : Suites données par le Distributeur au rapport de constatation A/O 2002-01 de la Régie
Préambule :

Le Distributeur mentionne qu’il a offert à tous les soumissionnaires non retenus de l'appel d'offres A/O 2002-01 de les rencontrer pour recueillir leurs suggestions quant aux moyens pour améliorer la conduite des appels d'offres à venir. Les commentaires reçus seront pris en compte dans les prochains appels d'offres lorsqu'ils sont applicables.

Le Distributeur ajoute qu’il a l'intention de poursuivre cette pratique dans ses appels d'offres futurs.

Demandes :

19.1. Veuillez indiquer s'il y a eu des rencontres avec les soumissionnaires non retenus. Si oui, quelles ont été les conclusions. Si non, veuillez indiquer s’il est prévu de rencontrer les soumissionnaires non retenus avant le prochain appel d'offres.

19.2. À la suite de ce premier appel d'offres, veuillez indiquer les modifications qui pourraient être apportées aux prochains appels d’offres, notamment en ce qui a trait à la rédaction des contrats. 
19.3. Veuillez indiquer les mesures que le Distributeur compte appliquer afin de limiter la confidentialité des informations dans les futurs appels d’offres, et notamment dans les dossiers d’approbation des contrats soumis à la Régie.

19.4. Veuillez indiquer si, suite à ce premier appel d’offres, des modifications à la procédure pourraient être proposées pour les prochains appels d’offres.
20. Préambule :

L’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie indique que la Régie a compétence exclusive notamment pour surveiller les opérations des titulaires d’un droit exclusif de distribution d’électricité afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants, et pour surveiller les opérations du distributeur d’électricité afin de s’assurer que les consommateurs paient selon un juste tarif. Puisque les contrats proposés par le Distributeur contribueront au plan d’approvisionnement et qu’ils auront un impact sur les tarifs du Distributeur, la Régie envisage d’exiger le dépôt d’un suivi par le Distributeur des contrats d’approvisionnement en électricité. 
Demandes :

20.1. Veuillez proposer un suivi qui permettrait à la Régie d’exercer une surveillance appropriée aux diverses étapes des contrats aux fins de respecter les objectifs suivants :

a.   le suivi devra être fait à une fréquence régulière ;

b.
le suivi devra faire état, jusqu’à la date de début des livraisons, des principales étapes ; et
c. à partir de la date de début des livraisons, le suivi devra faire état des principales valeurs économiques des contrats (p.ex., puissance et énergie contractuelle, puissance et énergie livrées, paiements associés, etc…).
